
Art. 6. Une copie du présent enregistrement doit accompagner chaque transport.

Art. 7. § 1er. L’impétrante remet à la personne dont elle a reçu des déchets une attestation mentionnant :

a) son nom ou dénomination, adresse ou siège social;

b) le nom ou la dénomination, l’adresse ou le siège social de la personne physique ou morale qui lui a remis des
déchets;

c) la date et le lieu de la remise;

d) la quantité de déchets remis;

e) la nature et le code des déchets remis;

f) le nom ou la dénomination, l’adresse ou le siège social du transporteur des déchets.

§ 2. Un double de l’attestation prévue au § 1er est tenu par l’impétrante pendant cinq ans à disposition de
l’administration.

Art. 8. § 1er. L’impétrante transmet annuellement à l’Office wallon des déchets, Direction de la Politique des
déchets, une déclaration de transport de déchets.

La déclaration est transmise au plus tard le soixantième jour suivant l’expiration de l’année de référence. La
déclaration est établie selon les formats définis par l’Office wallon des déchets.

§ 2. L’impétrante conserve une copie de la déclaration annuelle pendant une durée minimale de cinq ans.

Art. 9. Afin de garantir et de contrôler la bonne fin des opérations de transport, l’impétrante transmet à l’Office
wallon des déchets, Direction de la Politique des déchets, en même temps que sa déclaration annuelle les informations
suivantes :

1o les numéros d’immatriculation des véhicules détenus en propre ou en exécution de contrats passés avec des tiers
et affectés au transport des déchets;

2o la liste des chauffeurs affectés aux activités de transport.

Art. 10. Si l’impétrante souhaite renoncer, en tout ou en partie, au transport des déchets désignés dans le présent
enregistrement, elle en opère notification à l’Office wallon des déchets, Direction de la Politique des déchets, qui en
prend acte.

Art. 11. Sur base d’un procès-verbal constatant une infraction au Règlement 1013/2006/CE concernant les
transferts de déchets, au décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, à leurs arrêtés d’exécution, l’enregistrement peut,
aux termes d’une décision motivée, être radié, après qu’ait été donnée à l’impétrante la possibilité de faire valoir ses
moyens de défense et de régulariser la situation dans un délai déterminé.

En cas d’urgence spécialement motivée et pour autant que l’audition de l’impétrante soit de nature à causer un
retard préjudiciable à la sécurité publique, l’enregistrement peut être radié sans délai et sans que l’impétrante n’ait été
entendue.

Art. 12. § 1er. L’enregistrement vaut pour une période de cinq ans.

§ 2. La demande de renouvellement dudit enregistrement est introduite dans un délai précédant d’un mois la limite
de validité susvisée.

Namur, le 9 décembre 2011.

Ir A. HOUTAIN

*

SERVICE PUBLIC DE WALLONIE

[2012/200698]

Protection du patrimoine

CHARLEROI. — Un arrêté ministériel du 14 décembre 2011 classe comme monument le tronçon originel du
Passage de la Bourse à Charleroi, comprenant : la verrière et les façades de la galerie, en ce compris les façades
du corps d’entrée donnant sur la rue de Marchienne, conformément aux dispositions des articles 196 à 204 et 206 à 207
du Code wallon de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme, du Patrimoine et de l’Energie.

*

SERVICE PUBLIC DE WALLONIE

[2012/200699]

Aménagement du territoire

Par arrêté ministériel du 17 janvier 2012, M. Raphaël Stokis, directeur à la Direction générale opérationnelle
Aménagement du territoire, Logement, Patrimoine et Energie, circonscription du Hainaut II, est remplacé en qualité
de fonctionnaire délégué, par Mme Stéphanie Mirandelle, attachée, du 29 décembre 2011 au 2 janvier 2012, et par
Mme Anne Vandael, attachée, du 3 au 6 janvier 2012 inclus.

Par arrêté ministériel du 17 janvier 2012, M. Marc Tournay, directeur à la Direction générale opérationnelle
Aménagement du Territoire, Logement, Patrimoine et Energie Direction de Namur, est remplacé en qualité de
fonctionnaire délégué, par M. Edouard Libotte, attaché, les 19 et 23 décembre 2011 et du 23 au 27 janvier 2012 inclus.
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